
 

   Seul le texte prononcé fait foi 
  Check against delivery 
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Madame la Présidente, 
 
La Suisse vous remercie pour l’organisation de cette discussion structurée sur les pratiques 
nationales en matière de transparence. 
 
En Suisse, la transparence et le contrôle démocratique des exportations d’armes sont assurés 
par un cadre légal clair qui prévoit une information régulière des autorités politiques 
compétentes. 
 
Conformément à la législation nationale, le gouvernement suisse prépare un rapport annuel 
sur les exportations de matériel de guerre. Ce rapport doit être soumis pour examen aux 
commissions parlementaires de surveillance, notamment dans le cadre de leur mandat de 
contrôle de l’action gouvernementale. Ces commissions peuvent examiner les informations 
fournies et, le cas échéant, demander des clarifications ou des informations complémentaires. 
 
Ce mécanisme permet d’assurer un suivi institutionnel régulier des politiques d’exportation 
d’armement, tout en contribuant à la transparence et à la responsabilité démocratique. 
 
En outre, une partie des informations relatives aux exportations d’armes est rendue publique, 
notamment à travers la publication de statistiques officielles et présenté aux médias lors d’une 
conférence de presse annuelle, laquelle a d’ailleurs eu lieu la semaine passée.  

 
La Suisse considère que ces mécanismes contribuent à renforcer la confiance dans la mise 
en œuvre des contrôles nationaux des transferts d’armes et peuvent constituer un exemple 
utile d’échanges de pratiques dans le cadre de notre groupe de travail. 
 
Je vous remercie, Madame la Présidente. 
 
 
  


